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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 

---------------------------------------- 
Enquête publique unique portant sur les cinq demandes de permis de construire concernant la 

restructuration et le réaménagement du Pôle d’Echanges Multimodal de Lyon Part-Dieu et sur 

la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau du projet « Vinci Immobilier d’Entreprise » 

présentées par les Maîtres d’Ouvrage : 

 

SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE 

SNCF GARES & CONNEXIONS 

SNCF RÉSEAU 

EFFIA Concessions 
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CONTEXTE DE LôENQUąTE UNIQUE  

Identification de l’autorité organisatrice 

Lôenquête publique est organisée par la Direction Départementale des Territoires à la 

Préfecture du Rhône, 165 rue Garibaldi à Lyon 3
ème 

(adresse postale CS33862 ï 69401 Lyon 

cedex 03 ï Téléphone 04 78 62 50 50) 

Le siège de cette enquête est fixé à la mairie de Lyon 3
ème

 arrondissement, 215 rue Duguesclin 

à Lyon 3
ème

 o½ est d®pos® le dossier dôenqu°te. 

Un exemplaire du dossier est également consultable à la mairie centrale de Lyon, Direction de 

lôam®nagement urbain, service urbanisme appliqu®, 198 avenue Jean Jaur¯s ¨ Lyon 7
ème

. 

Objet de l’enquête  

Le projet concern® sôinscrit dans une op®ration globale de restructuration du p¹le dô®change 

multimodal (PEM) de la Part-Dieu visant principalement à adapter la gare SNCF de la Part-

Dieu aux besoins actuels et futurs des voyageurs. Cette opération complexe ne peut se faire 

dans lôignorance du contexte urbain du quartier de la Part-Dieu, quartier de vie et dôaffaire, et 

de son évolution future. 

Côest donc dans la logique de cette vision globale que les pouvoirs publics ont jug® 

souhaitable de regrouper au sein dôune enqu°te publique unique les cinq demandes de permis 

de construire n®cessaires ou li®s ¨ la r®alisation de lôop®ration et le dossier dôenqu°te loi sur 

lôeau en lien avec lôun des permis : 

V le permis de la galerie BERAUDIER ; 

V le permis de la galerie VILLETTE ; 

V le permis de la galerie POMPIDOU ; 

V le permis EFFIA dôun parking de loueurs ; 

V le permis VINCI IMMOBILIER ENTREPRISE dôun immeuble de bureaux, dôun h¹tel 

et de lôam®nagement de la place B®raudier et dôun parking associ® (VL et v®los) ; 

V la demande au titre de la Loi sur lôeau li®e au permis VINCI. 

Le dossier comprenait outre les cinq permis de construire et le dossier de lôenqu°te Loi sur 

lôeau un dossier g®n®ral compos® des documents suivants : 

V une note de présentation de la procédure ; 

V un plan de situation et plan des travaux ; 

V une notice de présentation du projet ; 

V lô®tude dôimpact sur lôensemble du projet avec avis de lôAutorit® environnementale ; 

V le bilan de la concertation ; 

V lô®valuation ®conomique et sociale, le plan des travaux sur lôensemble du PEM ; 

V une notice de présentation du projet. 

 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te a ®t® jug® complet par la commission dôenqu°te. 
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Les Maîtres d’Ouvrage 

Les Ma´tres dôOuvrage p®titionnaires porteurs de ces projets sont : 

V SNC VINCI IMMOBILIER DôENTREPRISE, 59 rue Yves Kermen, 92100, 

Boulogne-Billancourt ; 

V SNCF GARES & CONNEXIONS, Agence Gares Centre Est Rhône Alpin, 217 Cours 

Lafayette, 69006 Lyon ; 

V SNCF RÉSEAU, Direction Territoriale Rhône-Alpes-Auvergne, Mission Grands 

Projets, 78 rue de la Villette, 69425 Lyon Cedex 03 ; 

V EFFIA Concessions, 20 rue Le Pelletier, 75009 Paris. 

Le cadre juridique 

Lôenqu°te publique unique a ®t® prescrite par arr°t® du 28 ao¾t 2017 de Monsieur le Pr®fet de 

la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Pr®fet du Rh¹ne au titre é 

V du Code de lôenvironnement notamment, 

- lôarticle R123-1 qui soumet à évaluation environnementale, et donc à enquête 

publique, les cinq permis de construire ; 

- lôarticle L214-4 dans sa r®daction ant®rieure ¨ lôordonnance du 26 janvier 2017, 

qui soumet à enquête publique le dossier de demande dôautorisation d®pos® au titre 

de la Loi sur lôeau ; 

- lôarticle L123-6 qui précise les conditions dans lesquels peut être organisée une 

enqu°te unique en ce quôelle contribue à améliorer l'information et la participation 

du public.  

V du Code de lôurbanisme. 

et au vu é 

V des pi¯ces du dossier transmises par les quatre Ma´tres dôOuvrage comprenant 
notamment une ®tude dôimpact pour les cinq permis de construire, et de leur demande 

dôorganisation dôune enqu°te unique regroupant les enqu°tes publiques liées aux 

permis de construire et lôenqu°te publique li®e ¨ lôautorisation au titre de la Loi sur 

lôeau du projet VIE ; 

V de lôavis de lôAutorit® environnementale (Ae) nÁ 2017-13 et 27 du 17 mai 2017 sur la 

restructuration de la partie ouest du PEM de la Part-Dieu et lôop®ration VIE de Lyon 

actualisant lôavis de lôAe nÁ2016-117 du 25 janvier 2017. 

Déroulement de l’enquête 

Lôenqu°te sôest d®roul®e du 25 septembre au 10 novembre conform®ment aux textes en 

vigueurs et ¨ lôarr°t® dôouverture dôenqu°te (publicités légale et complémentaire, dix 

permanences pour recevoir le public, enqu°te d®mat®rialis®e sur le site dôun prestataire de 

service, etc.)   

Lôenqu°te a ®t® pr®c®d®e dôune phase de large concertation. 

Le d®roulement de lôenqu°te sôest effectu® conformément aux textes en vigueurs et a permis 

lôinformation et lôexpression du public dans des conditions tout ¨ fait satisfaisantes 
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Lôenqu°te a recueilli un total de 204 contributions du public dont 193 valid®es apr¯s 

élimination des SPAM et des doublons. Ces contributions ont été analysées par la commission 

en croisant deux approches : les dossiers (permis et dossier Loi sur lôeau) et les th®matiques 

issues des problématiques principales relevées à travers les contributions. 

Ce travail constitue la partie centrale dôun rapport unique traitant du d®roulement de 

lôenqu°te, de lôanalyse des contributions, des r®ponses apport®es par les ma´tres dôouvrage et 

in fine de lôavis de la commission sur chacun des sujets ®voqu®s. 
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CONCLUSIONS MOTIVÉES DE LA COMMISSION 

DôENQUÊTE SUR LE PERMIS DE LA GALERIE 

VILLETTE 

 
Le chapitre qui suit constitue lôanalyse de la commission motivant son avis 

sur la demande de permis de construire de la galerie Villette  

 

Objet de la demande 

La demande, présentée par la société SNCF - GARE et CONNEXIONS, vise à obtenir 

lôautorisation, au titre de lôurbanisme, de construire une galerie d®ambulatoire destin®e a 

recevoir des services et des commerces. Cette galerie doit relier le hall existant de la gare 

actuelle aux nouveaux accès aux quais prévus dans la galerie Pompidou. 

Le dossier 

En sus de toutes les pi¯ces du dossier g®n®ral de lôenqu°te ®voqu®es au chapitre pr®c®dent le 

dossier du permis de construire du projet de la galerie Villette faisait partie des pièces mises à 

disposition du public. 

Lô®tude dôimpact analyse les incidences du projet dans un contexte global dô®volution du 

quartier et de la gare. 

Les contributions du public  

Cette demande de permis de construire a fait lôobjet de très peu de remarques de la part du 

public même si lôon peut consid®rer que les remarques g®n®rales sur lôordonnancement des 

commerces et des services au sein de la gare puissent la concerner. Une seule observation 

considère cette galerie comme non utile. 

Par contre des remarques beaucoup plus nombreuses se sont exprimées demandant plus de 

places de stationnement pour les vélos sur le côté Villette. 

L’avis des services consultés 

Les services consultés ont émis un avis favorable sans observation. 

Les points forts et points faibles du dossier 

Opportunité du projet 

Cette galerie fait partie du projet global dôam®nagement de la gare pour faire face ¨ 

lôaugmentation tr¯s importante de sa fr®quentation. Sur le plan fonctionnel, elle constituera 

lôune des deux liaisons entre les deux halls dôacc¯s aux quais : le hall central actuel et la 

nouvelle galerie Pompidou qui offrira par ailleurs deux nouvelles entrées à la gare, les entrées 

Sud. 

Cette galerie sur un seul étage accueillera des commerces et des services aux voyageurs de 

part et dôautre de lôespace d®ambulatoire. 
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Le stationnement des vélos sur l’Est de la gare : 

La commission considère que la demande dôavoir plus de places de stationnement pour les 

vélos coté Villette est justifiée : 

¶ globalement pour augmenter le nombre de places sur lôensemble du projet PEM et 

inciter ¨ lôutilisation de ce mode de d®placement conform®ment aux objectifs du 

PDU ; 

¶ sur leur localisation, ces places ¨ lôEst de la gare r®pondant au principe invoqué par le 

Ma´tre dôOuvrage ¨ propos des parkings VL ¨ savoir : « limiter le besoin de traverser 

les voies pour accéder aux parkings ». Ce qui est vrai pour les VL lôest ¨ fortiori pour 

les cyclistes. 

Le parking v®lo (112 places) propos® ¨ lôEst est situé dans la cour Sud Villette. Son extension 

à 500 places comme elle est envisagée à terme par le Ma´tre dôOuvrage pourrait poser 

problème dans cette cour exiguë qui sert de cour logistique pour les commerces de la galerie 

Villette. 

La commission considère que cette extension à 500 places ne doit pas être,  pour les raisons 

invoquées ci-dessus,  repoussée à une date ultérieure non précisée. Et surtout elle souhaiterait  

être assurée que ce projet est compatible avec le fonctionnement de la cour pour les besoins 

logistiques des commerces et services installés dans la galerie. 
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CONCLUSION 

Eu égard au bilan dressé ci-dessus et en considération des éléments ci-après : 

 

V CE PROJET DE GALERIE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU PROJET 

DôAGRANDISSEMENT DE LA GARE, IL EST INDISPENSABLE A SON BON 

FONCTIONNEMENT. 

V LE PROJET NôA DONNE LIEU QUôA UN NOMBRE TRĈS LIMITE 

DôOBSERVATIONS  

V LES SERVICES ADMINISTRATIFS CONSULTES ONT ÉMIS UN AVIS 

FAVORABLE 

   

 

 

 

La commission dôenqu°te ®met un 

 

AVIS FAVORABLE 
 

Assorti d’UNE RESERVE  

ü Que soit apport®e lôassurance que la r®alisation dôune extension ¨ 500 places du 

parking pour les vélos dans la cour Villette est compatible avec le permis de la galerie, 

à défaut de ne pouvoir demander la réalisation concomitante de ce parking avec la 

construction de la galerie.  
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Fait à Lyon le 10 décembre 2017 

 

 

  

 

 

 

 

Serge ALEXIS 

Président de la 

commission 

 

 

Michel CORRENOZ 

Commissaire enquêteur 

 

 

Yves VALENTIN 

Commissaire enquêteur 

 


